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Note : Ce texte est adapté d’un article du

même auteur paru en anglais dans la

revue Inside Energy (G.-B.) ainsi que

dans Power Online et ElectriNet (É.-U.).

Depuis sa publication initiale en janvier,

le congrès de la Californie corrigé
plusieurs des erreurs et problèmes
relevés dans cet article.

Cinq ans seulement après

avoir embarqué dans une

restructuration complète de

son marché électrique, la

Californie fait face à des

augmentations faramineuses

des prix du gros, à des

pannes de courant et à la

menace de faillite des princi-

paux distributeurs d’énergie.

Quelles leçons les autres

régions peuvent-elles tirer

de la situation du « Golden

State » ?

Dit simplement, la crise à
laquelle font présentement
face les consommateurs, les
entreprises énergétiques et
les citoyens californiens con-
cerne l’offre et la demande.
En effet, c’est un marché de
vendeurs — dans lequel la
demande dépasse l’offre —
qui est responsable du chaos
qui afflige présentement 
l’économie de cet État de 
30 millions de personnes.
Une partie du problème relè-
ve de situations exception-
nelles telles qu’une hydro-
licité très faible affectant les
centrales du nord-ouest et
des prix du gaz particulière-
ment élevés. Mais une bonne
dose, sinon l’essentiel du
déséquilibre, semble trouver
ses origines dans le pouvoir
de marché qu’exercent plu-
sieurs producteurs et, plus
concrètement, dans leur ca-
pacité de retirer leur produc-
tion du marché systéma-
tiquement, artificiellement et
en toute impunité. Les résul-
tats de ce pouvoir de marché
— et d’une collusion possi-
ble — sont ensuite aggravés
par des obstacles à la sensi-
bilité de la demande, c’est-à-
dire la capacité et l’intérêt
des consommateurs de ré-
duire leur consommation en

conséquence, un ingrédient 
essentiel au bon fonction-
nement de tout marché con-
currentiel. Les facteurs qui
expliquent ces problèmes
sont aussi nombreux que
complexes. Mais les solu-
tions existent.

Au moment où d’autres États
américains et  certaines
provinces canadiennes son-
gent à — et, dans certains
cas, préparent — l’introduc-
tion de la concurrence dans
leurs propres marchés, nous
soumettons ci-dessous un 
diagnostic, ne serait-ce que
partiel, ainsi qu’une courte
liste de remèdes et de con-
sidérations qui pourraient
aider à éviter une répétition
de ce qu’il est maintenant 
convenu d’appeler la Crise 
californienne. 

L’offre : le pouvoir 
de marché

Un producteur détient un
pouvoir de marché lorsqu’il
peut, en raison de sa part de
la production totale ou de
ses liens privilégiés avec les
transporteurs et détaillants,
influer sur les prix. Pour cette
raison, l’ouverture des mar-
chés électriques à la con-
currence est typiquement
accompagnée de l’obligation
(ou du moins d’incitatifs
puissants) pour les mono-
poles verticalement intégrés
de vendre leurs unités de
production à des tiers. De
plus, en raison de la com-
plexité du concept de pou-
voir de marché (des modèles
mathématiques existent pour
l’analyser, mais ils ont ten-
dance à être trop simplistes),
il faut mettre en œuvre des
règles strictes pour identifier
et pénaliser les producteurs
qui réussissent tout de
même à manipuler les prix.
Enfin, les règles du marché
doivent être soigneusement
conçues pour rendre extrê-
mement difficile, voire im-
possible, la collusion.
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[…] l’ouverture des
marchés électriques à la
concurrence est typiquement
accompagnée de l’obligation
pour les monopoles vertica-
lement intégrés de vendre
leurs unités de production 
à des tiers. 
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La Californie a échoué lamen-
tablement à chacun de ces
trois objectifs. La vente des
actifs de production s’est fait
à un nombre insuffisant de
joueurs. De plus, l’État a né-
gligé d’accorder aux arbitres
les pouvoirs et les capacités
humaines nécessaires pour
faire respecter les lois. (Au
moment fort de la crise 
hivernale, par exemple, un
producteur a, pendant neuf
heures, refusé aux agents du
régulateur de l’État l’accès à
une centrale afin de faire 
enquête sur une fermeture 
temporaire pour « entretien
imprévu ». Le taux de ferme-
tures temporaires a aug-
menté par un facteur de 5 à
10 en Californie par rapport
à la situation avant l’ouver-
ture des marchés.) Puis,
comme pour aggraver la si-
tuation, le coordonnateur du
marché — l’opérateur in-
dépendant du réseau (l’ISO)
— a choisi de publier systé-
matiquement les quantités
d’énergie vendues par cha-
que producteur, facilitant
ainsi la collusion en permet-
tant aux producteurs de véri-
fier le respect de leurs enga-
gements illicites respectifs.

D’autres problèmes viennent
s’ajouter à ces derniers : les
deux organismes responsa-
bles des Bourses ne parta-
geaient pas suffisamment
l’information ; le conseil d’ad-
ministration de l’ISO, loin des
prétentions de désintéresse-
ment que son nom semble 
indiquer, fut composé en
bonne partie de représen-
tants des grands producteurs
intéressés ; et ainsi de suite.
Tous ces problèmes, mis en-
semble, ont permis aux pro-
ducteurs de réduire l’offre et
d’augmenter les prix de
manière outrageuse, à un
point tel que les distribu-
teurs, incapables d’en re-

transmettre les coûts en rai-
son du plafonnement tem-
poraire des prix, ont dû 
accumuler des pertes de
quelque 20 milliards de dol-
lars (CAN) en l’espace de
quelques mois.

La demande : 
élément négligé

Mais au-delà des problèmes
générés par une baisse arti-
ficielle de l’offre, la crise à
laquelle fait face aujourd’hui
la Californie est sensiblement
aggravée par une demande
artificiellement élevée. Cette
notion de « demande artifi-
ciellement élevée » peut à
première vue paraître étran-
ge, et mérite explications.

Le  concept  même d’un
marché libre implique que la
demande veuille et puisse
réagir aux prix. Or, en Cali-
fornie, une série d’obstacles
à la sensibilité de la deman-
de ont fait obstruction et em-
pêché cette réponse essen-
tielle. Lorsque la demande ne
peut répondre adéquate-
ment aux prix, les marchés,
par définition, feront échec.

Leçon no 1 : 
Ne pas geler les tarifs.

En Californie, un gel tempo-
raire des tarifs empêchait les
distributeurs de transmettre
les vrais coûts — hauts ou
bas — aux clients, créant
ainsi une disjonction entre la
demande et les prix. Aveu-
glés par les prix, eux-mêmes
fonction du niveau de la de-
mande relativement à l’offre
(aussi artificiellement basse
qu’elle puisse l’être), les con-
sommateurs n’ont stricte-
ment aucun incitatif privé à
réduire leur consommation.
Cette incapacité de la de-
mande de réagir aux prix sert
à maintenir, voire à renforcer
des prix outrageusement ex-
cessifs. En bout de ligne, ce
sont les consommateurs, les
contribuables et les déten-
teurs d’unités de fonds de
pension qui auront proba-
blement à payer l’essentiel
de la facture de cette débâ-
cle. Ils n’auront ainsi au-
cunement été épargnés des
effets de la crise, mais au-
ront pourtant été privés d’un
outil et d’un incitatif essen-
tiels pour réduire sa portée
en première instance.

Je ne porte ici aucun juge-
ment sur les mérites de la
déréglementation des mar-
chés (qui, de toute façon,
dépendent largement de la
situation propre à chaque ré-
gion). Par contre, pour ceux
qui décident de poursuivre
dans ce sens, il est essentiel
que la gestion de la demande
soit habilitée à jouer pleine-
ment son rôle dans le théâtre
des marchés concurrentiels
d’électricité. (En fait, trop de
commentateurs continuent
de croire que l’offre doit être
augmentée pour répondre à
la demande, alors que le but
d’un marché libre ou de tout
autre régulateur de prix est
d’assurer que l’offre et la 
demande s’ajustent à elles-
mêmes.)

Leçon no 2 :
Offrir aux gestionnaires 

de la demande l’accès 

au marché. 

Dans la même veine, la de-
mande doit avoir accès aux
encans du lendemain (« day-

ahead ») qui déterminent les
prix du marché. En effet, le
cœur des marchés concur-
rentiels d’électricité est typi-
quement la Bourse d’élec-
tricité, à laquelle les pro-
ducteurs envoient leurs
soumissions (quantités et
prix) pour répondre aux
prévisions les plus récentes
de la demande du lende-
main. Pourtant, les gestion-
naires de la demande — ceux
qui gèrent les achats d’éner-
gie de grands consomma-
teurs pouvant rapidement
réduire leurs besoins ainsi
que ceux qui réunissent les
besoins agrégés de multiples
clients pour créer l’équiva-
lent d’une centrale de ges-
tion de la demande sur appel
— se voient souvent refuser
l’accès à ces encans. Les con-
cepteurs de marchés concur-
rentiels doivent dorénavant
s’assurer que les règles du
marché permettent aux ges-
tionnaires de la demande de
soumettre leurs « néga-
watts » aux bourses d’élec-
tricité, de sorte que c’est
l’option la plus économique
— réduction de la demande
ou augmentation de la pro-
duction — qui soit privilégiée
en tout temps.

Au-delà des problèmes
générés par une baisse
artificielle de l’offre, la
crise à laquelle fait face
aujourd’hui la Californie 
est sensiblement aggravée
par une demande 
artificiellement élevée.



En dernière analyse, les dé-
cideurs qui songent à ouvrir
leurs marchés de l’électricité
à la concurrence devront
procéder prudemment. Car
l’électricité n’est pas une
denrée comme les autres :
elle est essentielle, sa pro-
duction et sa consommation
doivent se faire de façon si-
multanée ; elle est physique-
ment anarchique et elle
externalise une partie im-
portante de ses coûts. Pour
toutes ces raisons, la marge
d’erreur acceptable est trop
mince pour que des conces-
sions soient  faites aux
grands producteurs, que des
obstacles aux nouvelles 
technologies et aux nou-
veaux concurrents soient
maintenus ou que les in-
vestissements en efficacité
énergétique ne soient pas
réalisés. Faute de quoi les
conséquences, comme le
constatent aujourd’hui les
C a l i f o r n i e n s ,  p e u v e n t
s’avérer désastreuses.
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Leçon no 3 : 
Investir en efficacité 

énergétique. 

Les résultats de la vaste ma-
jorité des recherches réali-
sées à ce sujet depuis plus
de 25 ans démontrent de
façon on ne peut plus claire
l’importance de prévoir des
investissements considé-
rables en vue d’améliorer 
l’efficacité énergétique du
parc d’équipements de con-
sommation. En effet, ces ré-
sultats font état de pannes
significatives dans le marché
à cet égard, de coûts sensi-
blement moins élevés que
pour produire et livrer des
q u a n t i t é s  é q u i v a l e n t e s  
d’énergie, et d’effets nets
positifs tant sur la croissance
économique et la position
concurrentielle des entre-
prises que sur la création
d’emplois et, bien entendu,
la protection de l’environ-
nement. Parmi les mauvaises
décisions prises lors de l’ou-
verture du marché californien
à la concurrence, il y a celle
de couper de 54 % les in-
vestissements en efficacité
énergétique. Or, le maintien
des cibles de départ aurait
permis, selon les prévisions,
de réduire la demande de
quelque 2 000 MW, soit en-
viron 8 % des besoins totaux
de l’État, par rapport aux be-
soins qui ont fini par mener
à la crise actuelle. Pour un
prix minime, ce 8% aurait
probablement été suffisant
pour éviter au moins l’essen-
tiel d’une crise qui se calcule
dans les dizaines de milliards
de $.

Leçon no 4 :
Enlever les barrières aux

énergies « dispersées ». 

Les technologies énergé-
tiques « dispersées », telles
que les piles à hydrogène,
les microturbines et les pan-
neaux solaires, connaissent
aujourd’hui des coûts dé-
croissants, des améliorations
technologiques de taille et
des perspectives à moyen
terme des plus intéres-
santes. La plupart de ces op-
tions peuvent être installées
sur le site, offrant ainsi de
l’énergie aux consomma-
teurs sans devoir passer par
le réseau de transport et de
distribution, ni par le sys-
tème complexe et encom-
brant des Bourses d’élec-
tricité. Malheureusement, de
nombreux obstacles conti-
nuent d’être placés (ou sim-
plement maintenus) sur le
chemin de ces systèmes qui,
pourtant, pourraient ac-
croître l’indépendance des
consommateurs, et réduire la
demande ainsi que le pou-
voir de marché des grands
producteurs. Ces obstacles
comprennent l’imposition de
normes techniques abusives
en matière d’interconnex-
ions, des frais pour « coûts
échoués » que les usagers
de ces sources d’énergie
doivent continuer à payer —
malgré leur impact positif sur
l’équilibre du marché — pour
rembourser les anciens
monopoles pour leurs er-
reurs du passé, ainsi que des
frais élevés pour le simple
droit de ne pas utiliser le
réseau (tel qu’il a été pro-
posé par Ontario Hydro il n’y
a pas si longtemps). Ces 
obstacles doivent, dans le
cas des technologies les plus
propres, être soigneusement
effacés des règlements qui
gèrent les marchés.

D’autres leçons peuvent
également être tirées de la
présente crise californienne.
Parmi elles (et il ne s’agit au-
cunement ici d’une liste ex-
haustive), il faudrait, dans un
premier temps, éviter que
des joueurs aient un pouvoir
de marché en premier lieu,
ce qui soulève la question
très délicate mais on ne peut
plus importante du déssai-
sissement obligatoire des ac-
tifs de production et de
transport. De plus, il faudrait
s’assurer que les arbitres ont
les capacités légales et hu-
maines nécessaires pour voir
au respect des règles ; in-
vestir dans la diversité des
sources d’approvisionne-
ment en réservant notam-
ment des parts de marché à
des technologies énergé-
tiques de rechange (n’étant
pas dépendantes des com-
bustibles fossiles ni, dans le
cas du Québec, de l’hy-
draulicité) ; trouver un équi-
libre entre le besoin de
compenser les avantages in-
hérents des monopolistes et
la sécurité offerte par des 
instruments financiers à long
terme ; et équilibrer le ter-
rain de jeu en offrant des
avantages fiscaux aux éner-
gies dispersées.


